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AUTRICHE,
Vienne, le 19 septembre. — Le lieutenant-général 

baron de Muffling , persuade' que la paix était sur 
le point de se rétablir entre la Russie et la Porte , 
et que le but de sa mission était rempli , s’est em
barqué le 5 de ce mois à bord d’un vaisseau sarde 
‘"il le conduira à Gênes.

Les corninunications directes avec Constantinople 
étant rétablies du consentement du général en chef 
rosse , la poste va reprendre son cours ordinaire 
>ar Auidriuople.

ANGLETERRE-
Londres^ le 21 septembre. — Prix des fonds , 

" ! cons. , 89 u4 ; Cons. à terme , 80 112. 
rnhrln e rler Pub!ie l’article suivant , sous la 
T1™ Cessalion des hostilités dans l'Odent : 

Berlin lllstee| attaché à la le'gation anglaise à
5£’dà L,°ndre*> de'-
ple Ic Gordon , datées de Constantinn-
P courant. ’ M* Seym°Ur à Berlin , du

W°HÏ ?ue Ge flui sait est la substance des

Npartra rniÇ"1163 à Beriin à 1’^Qe

par |e dune représentation sérieuse faite
S* le généraf M ifflambaSSadeUrS “■S1**- et fraa'
Borens d» a Mufflln§ se sont concertés sur les 
Nndre de p°Urner. les calamités qui étaient à 
" nuinonle TqiUl0n-de l’amle'e russe devantJ0“rtantiuonlo F qn,e 1 ai'mee russe devant 
!,ans b matin À» a conse<K,e,lce « ils avaient eu ,
,ff " ee du a une conférence avec Ie reis-fffcodiVlf."16^ du 2 ’ UUe conlereuce avec le reis- 
»Icntiaife'lu, L,assista(lent pareillement les pléni- 

8 <Ie la Porte- Sadeh-effendi, ministre des'nances etc ’ aaueti-ettendi, ministre ries
iei Russes „ 1C‘be^ ’ noium® pour négocier avec

^laUtadl611/! e,Ut P°ur r®sultat qoe ^ plus 
>°ur traiter r 1 r donilee plénipotentiaires , 

ä la Russie cn?^ IVrment aUX indcOTuités à accorder 
^•ire-plT? 318 de gUe‘re ’ et M- Wer,
d.accompasijer I du|rS?neral Wtlffl|ng, fut chargé 
£enéral du Cn ‘f Reil'potentiaires turcs au quartier- 
l'0l> conjointp a lej‘tsch j avec une représenta- 
î?U,rlui garantir T a.ml)assadeilrs au général russe,
• U1 faire 6S dlfP031trons pacifiques du sultan

r[diate des hostfiités nÔCeSSité d’une «WpeiiBion 

Andriii0pj"e P^lentiaires et M. Küster arrivèrent

ti|irh ,lon»a dea^rtîrUt ’ 6t 20 ’ 'e §®aëral Die‘
L es ?nr toute U ? P,°Ur la ccssatiotl des hos- 

ciann,:. ligne des opérations russes. Les
pan n’avaient nan Pnmro At A «inno»

J:‘flairesde naiT^1’6 C ?S QPdrations russes. Les 
fiiVe Part et iP nava*ent pas encore été signes 
!(de8diaposi i„ aUtVe °" parfaitement satis-

1 Btto r lions iniiiiiaiu, m  •.Un,.'55 “'«position ‘ était parfaitement satis-b ^rsrtufliie,’t et 11 yavait peu &
p|Ucs jours. » ltlon® fussent arrangées en

ivïfLont^r Ie Charg® d’affaJre8 de

1 e c°*nte O’AK ’ uno fongne conference 
le ré av«o le duc d?ew ■ eu etWle DQe en- 
lépdlarte,uentdes affa' ° l'1§t0n' Dans Ia s°irée, 
C?es à «ir R p aires étrangères a expédié des
kKo ?8tlotre rés'ideord0n n Conslaut!nople, à M. 
« S7 ’ * Paris ' en- Grèce ’ el à lord Stuart 
Med?68 da l’auiiramT“0 mCSSager dtait charSë

“oirui, ^anée et en • P°Ur s,r Maico!<n dans C aire des |ePiUr-Slr F' Adam, lord haut- 
“ m» , ioniennes. 

ytembre.'rne
U 26 Jî a reçu deg d '' dit ^“0 le gou-

mais que iepeChes de Constantinople 
veille C°"te?u ",ai°u‘a rien

y 1 a exolaaivement publiés

FRANGE.
Paris, le 22 septembre. — M. le vice-amiral 

comte de Rigny, préfet maritime a Toulon , pn ré
ponse à des craintes exprimées par la chambre de 
commerce de JVJarseille , à l’égard d’une prochaine 
rupture avec Tripoli, informe MM. les négocians 
quancun avis ne lui est parvenu qui puisse con
firmer leurs craintes ; mais qu’aussitôt après la com
munication reçue à ce sujet du consul-général a Tu
nis , M. Lesseps , il avait expédié la corvette la 
Mayonnaise vers Tripoli, et fait prévenir les bâti- 
mens du roi en croisière dans cès parages.

— Béranger est sorti de prison ce matin. Son 
premier soin a été d’adresser aux journaux la lettre 
suivante :

» Messieurs , ma détention vient de finir ; per- 
mettez-moi de consacrer mes premiers tnouiens de 
liberté a témoigner , par la voie de votre journal , 
la reconnaissance que je dois à tous ceux de mes 
concitoyens qui ont bien vôulu prendre nart à la 
souscription ouverte pour le paiement 'de mon 
amende.

“ J’ai ‘’honneur , etc. Béranger. »
Un banquet avait été projeté par les amis de .10- 

tre poete national ppar célébrer sa mise en liberté
il s’est modestement dérobé à cet hommage et il à
dû partir aujourd’hui même pour la campagne où il 
va chercher pour quelques jours encore ce ’

Soleil si pur ait déclin de l'automne, 
qu’il regrettait en si beanx vers quand, pour la pre
mière fois , il entrait sous les verroux. r

— On imprime en ce moment le Voyage de 
Lafayette en France, orné de son portrait et pré
cédé d’un précis historique de sa vie. Ce petit ou
vrage , tiré, à ce qu’on assure, à 100,000 exem
plaires , sera vendu h très bas prix et paraîtra mer
credi prochain au palais royal, chez Levavasseur

— l/n centaine de vignerons s’étaient réunis à 
tiesanço.n, hors des murs , afin de conférer sur une 
petition à adresser a l’autorité pour faire taxer p!us 
modérément les vendanges à entrer en ville e* ies 
paniers de raisin pour la table. On a bientôt “fait 
circuler le bruit que tous les vignerons méditaient 
une sédition; qu’ils allaient se mettre en révolte 
ouverte poutre les employés des contributions in
directes , contre les autorités publiques , leuterde 
les renverser: que sais-je ? L’imagination va grand 
train. Les postes militaires aux portes de la ville ont 
été doublés ; de forts détacliemens d’infanterie et 
de cavalerie se tenaient dens les casernes , prêts à 
marcher. Tout est resté calme pourtant , et l’on a

Par sourire en apprenant la grave cause d’une 
telle alerte.

.— On a exposé aujourd’hui sur la place du Ra
tais de Justice , neufs condamnés, parmi lesquels 
on remarquait le comte de Mallarme , condamné à 
sept ans de réclusion par les assises de la Seine 
popr soustraction de lettres confie'es à la poste où 

faisait un service salarié.
T Brack , ex-col.onel des lanciers rouges est 

arrive au Havre , d’où il doit se rendre sur le navire 
la «ose, ^ Rio-Janeiro. Cet officier, appelé auprès 
ue don Pedro en qualité d’aide-de-camp , a reçu de 
1 empereur l’honorable missiqn d’introduire la”dis- 
cipline française dans les troupes brésiliennes.

— Ou attend avec impatience ces mesures de nos 
grands-hommes d’état ; on se demande, depuis long
temps, ce que fait le ministère? Ce-qu’il fait ? Il 
met au rang des préfets une nullité de plus ; il élève

‘ a® Karriere do la sons prefecture d’Abbeville à 
la prefseture de l’Ardèche. Ce qu’i[ fait? R

dite l’émission d’un journal dont M. de Bonr- 
mont cherche encore les rédacteurs. Ge qu’il 
fait. 11 trame dans l’ombre contre la presse une 
attaque d’un nouveau genre : il veut tuer l’influence 
des feuilles libérales en établissant une libre con- 
Currence ; en un mot , il se propose , dit-on , de 
décharger les journaux du cautionnement. Est-ce; 
un bien ?Est-ce un mal? A coup sûr l’iiilenti on est 
mauvaise ; mais quel sera l’effet ? l’opinipn peut- 
elle jamais perdre à voir se multiplier ses organes 1

(Journal de. Paris.)
Le roi et la reine de Naples , qui aceompa- 

*eUr au8nste Bile , aujourd’hui fiancée du roi 
< Espagne,,feront lear entrée dans ce royaume par 
Perpignan et le Perlhus. Des fêtes brillantes leur 
sont préparées a Barcelone. C’est dans cette cité 
queut lieu , en 5802 , le double mariage des héri
tiers présomptifs des trônes d’Espagne et des Deux- 
Siciles. Le prince des Asturies fut marié à la prin
cesse Marie-Antoinette de Naples, fille de S". M. 
Ferdinand IF , et le prince héréditaire des Denx- 
biciles épousa l’infante Marie Isabelle d’Espagne , 
fille de S. M. Charles IV. Ces deux princes régnent 
aujourd’hui et vout cimenter les liens de famille 
par un nouveau mariage.
~ Françoise Trenque , condamnée au supplice 

des parricides, comme coupable d’empoi.sonnemenf 
sur tonte sa famille , a subi sa peine le 16 de ce
mois, à Auch.

PAYS-BAS.
Liège, lé 25 Septembre.

* Lei personnes dont °Vabonnement expire à la fin du
moit, sont priées de le renouveler , afin de ne pas è’prou- 
vüi de Tetàvd dcivis l’bnvoi du, jouvnal.

Le prix de l'abonnement est.de 4 flor. 72 lz2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège, et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas 
f ranco , pour les autres villes du royaume.

L audience du roi , hier , a été lièa,-.nombreuse ; 
on y remarquait beaucoup d’ofiieiers de la garde com
munale et de diverses armes, des fonctionnaires, 
des fabricans , etc. La commission de la’sociélé des 
libraires et imprimeurs , établie à Bruxelles ; a eu 
1 honneur de présenter à S. M. les statuts et régle
ment de cette société. Le roi l’a accueillie favora
blement et a bien voulu l’assurer de l’intérêt qu’elle 
prenait au but de la société et à la prospérité de la 
typographie du pays. (Jour, de la Belgique.)

, Bes nominations faites récemment dans l’ar- 
mee , par divers arrêtés royaux , comprennent huit 
colonnes in folio de la Staats-Courant et portent sur 
plus de mille noms.

Le roi a décerné en outre a plusieurs officiers des 
décorations des ordres de Guillaume et du lion 
belgique.

On apprend que le prince d’Orange se rendra 
sous peu à Eins , pour aller voir le czaréwïtz grand- 
duc Constantin , son auguste beau-frère. S. A. R. 
continuera ensuite ses tournée^ d’inspection des gar
des communales.

On lit ce qui suit dans le Journal de Luxem
bourg :

» Dimanche dernier, à l’issue des vêpres, Tan 
vit une épaisse fumée s’élever au-dessus du jardin 
attenant au magasin à poudre de Marie-Thérèse 1 
La police civile et militaire accourut avec empres
sement sur les lieux et s’assura que des enfans 
avaient allumé du feu contre le mur qui sépare cex 
jardin du préau qui entoure le magasin. Le public 
toujours alarmé à juste titre de tout ce qui peut 
compromettre la sûreté de la ville , a été rassuré à 
l’instant même ; mais cet événement, causé par 
[’imprévoyante légèreté de quelques enfans , a suffi



pou£ démontrer qu’il n’y a jamais d’excès dans les 
mesares de surveillance dont on entoure ces ter
ribles depóts qui, grâces au ciel , seront sous peti 
de jours hors de nos murs.

L’évaluation des magasins à poudre a commencé 
lundi dernier et s’est continuée hier par le plus beau 
tema. L’ordre le plus parfait a régné sur tous les 
points que traversaient les voitures , on eût dit 
un convoi funèbre , tant il y avait de solennité dans 
le passage lent et silencieux de ces charriots chargés 
chacun de dix à douze quintaux de la terrible ma
tière. La police municipale, la maréchaussée , les 
officiers d’artillerie et les postes d’infanterie occu
paient et de'fendaieut le long espace traversé par le 
convoi ; ces précautions ont rempli l'attente du pu
blic, et tous les esprits oat^élé rassurés aussi complè
tement que possible.

— Avant-hier , vers midi, son altesse royale le 
prince Frédéric , suivi de son etat-major, a dis
tribué les drapeaux à la division des grenadiers, 
place royale à Bruxelles ; un grand nombre de spec
tateurs y assistait. Il a eu grand dîner chez S. A. R. 
pour MM. les officiers de la division.

— Le ministre de l’intérieur a nomme' principal et 
régent des deux classes supérieures dn collége de 
Tongres , M. J. F. X. Wurth , docteur eu philcsoi 
pbie et lettres. (Slaats-Courant.)

— La Gazette ministérielle avait accusé le Cour
tier des Pays-Bas d’approuver L’anathème lance par 
un prêtre contre les francs-maçons , lo Courrier se 
justifie en ces termes :

» Vous est-il donc si difficile , messieurs de la 
Gazette, de mettre de la bonne foi dans votre po
lémique ; et faut-il qu’à chaque instant nous ayons 
le déplaisir de vous répéter que vous dénaturez nos 
intentions et falsifiez nos paroles ? Comment osez- 
vous affirmer que nous approuvions l’anatheme lance 
contre les francs-maçons ? \ ous savez bien que 
bous n’avons jamais parlé de cette institution que 
pour exprimer le regret de voir des hommes de 
sens attacher a ce-1 cérémonies surannées une im
portance et un attachement qui leur font perdre 
de vue les intérêts de la patrie. Nous ne blâmons

— Le village de Marbais ( Brabant méridional ) , 
vient d’être le théâtre d’un affreux incendie. Neuf
maisons y ont été incendiées le 22 du courant. C’était 
la fête du village, et tous les babitans et les étrangers 
réunis pour les plaisirs de la fêle , ont été obligés 
de courir au secours des malheureux propriétaires 
incendiés. On cite le dévouement d’an maréchaussée, 
le sieur Demenkler , qui a sauvé des flammes , au 
péril de ses joufs , un vieillard infirme, prêt à 
périr dans les flammes : on cite aussi le de'vouement 
d’un jeune homme , M. Duport , d’Amsterdam , qui 
a sauvé de l’incendie un enfant au berceau que son 
père et sa mère avaient déjà renoncé à secourir. 
La perte, occasionnée par l’incendie , est évaluée à 
plus de vingt mille florins : aucune habitation n’était 
assurée. On se plaignait beaucoup sur les lieux de 
l’absence de pompes à incendie , que la commune 
n’a pas pris jusqu’ici la précaution de tenir à la 
disposition des babitans, dans le cas de semblables 
événemens.

-s-Le 12 de ce mois, dans l’après-midi , le feu 
a consumé le château de M. Demouin-Rendeux , 
situé à Daverdisse (grand-duché). La perte est éva
luée à environ Sà.ooo fr. On présume qae cet in
cendie a été causé par accident fortuit.

Les nouvelles et lettres d’Ancône assurent quo 
les escadres anglaises et françaises ont débarqué des 
troupes à l’entrée des Dardanelles et occupé les 
châtea ux.

Odessa , le 4 septembre. — Les capitaines de vais
seaux entrés hier dans notre port assurent que les 
Bulgares s’empressent de servir de guides aux Rus
ses , et que les Turcs fuyent à la seule vue de nos 
cosaques : ils ajoutent que fréquemment les troupes 
régulières turques se batteut coutre les troupes 
irrégulières de leur nation.

—La lettre suivante d’un officier russe , écrite d’un 
bivouac entre Burgas et Andrinople , quoique d’une 
date ancienne, offre quelques détails întéressans :

« L’armée turque, après la bataille de Kulewtscha, 
offrait encore des masses imposantes , mais le Grand- 
Visir ne tenta rien pour secourir Silistrie , et lors------ ------ --------- - - _ • V j-v. v nui 11V Loin« J ' - ' ~ » «

point ces institutions comme dangereuses, a ieu ( que nous nous disposâmes à franchir le Balkan, ilV” ■ • _ ____ . nmiB nliiQianrc ran- i ^ _ . *■ . . . • .ne plaise ! mais comme inutiles sous plusieurs rap- | 
ports; et nous ne voyons pas qu’il faille s’enve- 1 
lopper de mystères pour professer des vérités qui 
courent les rues. Yoilà ce que vous savez aussi bien 
que nous , et ce que vous diriez avec nous , n’était 
la consigne que vous avez reçue. »

__Combien de fois n’avons-nous point dit et ré
pété que rien n’était plus inconvenant et plus in
constitutionnel que de mêler à tout propos le nom 
du roi dans les discussions politiques des chambres 
et des journaux, comme les ministres et leurs féaux 
en ont pris l’habitude ? ün article de la Gazette 
des Pays-Bas d hier est d’accord une fois avec nous 
pour la doctrine , mais oubliant les exemples qu’en 
ont donnés ses maîtres, la duègne ministérielle jette 
tout le blâme sur les feuilles indépendantes. (Cath.)

— Des bris de cachets commis à différens bu
reaux de postes sont depuis long-temps signalés , et 
soit que le ministère regarde comme une peccadille 
la violation du secret des lettres, soit que les accu
sations proférées ne paraissent pas de nature a etre 
démenties , jamais les organes de nos Excellences , 
si pointilleux sur les moindres reproches adressés 
à leurs patrons, ne tentèrent de révoquer en doute 
les méfaits les plus crians de l’administration, Il y 
a plus. Quelques journaux ont fait la remarque 
qu’on daignait à peine déguiser les traces de la rup
ture des cachets ; on s’imagine sans doute effrayer 
les Belges en les bravant ; l’avenir fera voir jusqu’à 
quel point on aura réussi.

Le trait que nous avons à signaler ne ressemble 
pas mal à une fanfaronnade. Un négociant de Gaud 
reçut la semaine dernière une lettre décache
tée et refermée, au moyen d’une oublie, par un pe
tit papier d’un pouce carré , appliqué précisément 
à la plaça déchirée , et afin que personne ne se mé
prît sur la culpabilité de l’administration ni sur le 
bureau où le délit a été commis , c’est précisément 
sur le papier qu’a été empreint la moitié du timbre 
portant les mots : Bruxelles , i5 septembre. Un fait 
pareil dispense de toute réflexion. {Idem.)
r __Toutes les prairies et les terres basses entre
Gand et la commune de Tionchicnne sont couver
tes d’eau, comme en plein hiver. Il s’y trouvai* sa- 
e ore beaucoup d’gvoine,

se borna à recommander la plus grande vigilance 
aux troupes postées sur le Kamtschik. Cette barrière 
tant vantée fut emportée à la première attaque ; 
plus loin les montagnes ne nous ont plus offert 
d’obstacles. Ce redoutable balkan n’est au fait qu’une 
mistifieation , et il est vraiment inconcevable com
ment il a pu conserver aussi long-temps sa réputa
tion. Les Turcs se sont dispersés , et nous ne les 
voyons plus que lorsqu’ils viennent chercher des 
cartes de sûreté pour eux et pour leurs familles, 
Nos cosaques ont cessé de faire feu sur les dé- 
tachernens ennemis , et ils ne les approchent que 
pour se faire remettre leurs armes. L’instant de 
crise est arrivé pour la Porte , et il paraît que la 
nation est décidément lasse de son Sultan. »

point de comparaison la rénomération accordée 1 
fonctions , laquelle est fixée par la loi de I’organ 
tion judiciaire, sauf l’infériorité ou la supérioriij 
proportionnelle des autres traitemens à raison da 
circonstances dont il vient d’être question. Ainsi 00 
pourrait comparer 1“ le traitement du premier foi*, 
tionnaire judiciaire de la province, qui sera de 3»» 
à 4ooo florins sans plus, selon les provinces,«: 
celui du premier fonctionnaire administratif de 1 
province , qui est de g à 10,000 florins , non compni 
un hôtel bien meublé et bien garni , 20 le traitemeo! 
des conseillers des cours provinciales qui serai 
2 à 3ooq florins selon les provinces , avec les traite- 
mens et émolumens des directeurs et inspectera 
provinciaux des contributions, de l’enregistrement, 
du cadastre , des administrateurs du trésor,etc,,3' 
le traitement des juges d’arrondissement qui sen 
de i3oo à i5oo florins avec ceux des autres fonc
tionnaires d’arrondissement, etc. On ponrra aussi 
comparer avec les traitemens des fonctionnairesciiili, 
ceux des fonctionnaires ou officiers militaires, et 
toujours sans perdre de vue les études préliminai
res , les talens, le travail , qu’exigent les dira 
emplois. On sait par exemple qu’un juge doit si 
quitter en personne de ses fonctions, tandis que tant 
de fonctionnaires administratifs ou financiers ses 
acquittent au moyen d’un commis et il’one su 
ture. Avec cette méthode on arrivera certainenienl 
à une plus juste répartition des traitemens était 
allègement dans les charges publiques, et ce sen 
un double avantage pour la société.

On pourra obtenir une seconde réduction des de- 
penses , en fesant main basse sur les sinécures, et es 
réunissant a d’autres fonctions celles qui par leur p# 
d’importance ou le peu de travail qu’elles cxigent,M 
demandent pas un emploi à part. Nous pouvons « 
mander par forme d’exemple s’il est bien of1“1* 
pays qu’il y ait un département des chasses ;sd»J 
pas un trop grand luxe d’inspecteurs gétieiaus 
des inspecteurs en chef, des ingénieurs en dej , 
mines , du waterstaat , etc. , sont d’une bien grl1^ 
utilité et si l’expression en chef, qui serin P,, 
le traitement, augmente bien réellement " 

si le nombre de trois ingem
n’est pas trop ‘Hde

du
leur service ; 
waterstaat par province

dérable et si uu seul ne suffirait pas; 
ces d’administratears du domaine ne

si les P11'

t - • - Jg pf(une superfétation , et si les gouverneurs rL
vrnee qui dirigent l’administration des en» 
lions , de l’enregistreineut, etc. , ii’admw1*r(\ ^ 
pas également bien les domaines de In®1' ^ 
tninués d’ailleurs par les récentes 
pourrait eertes et non sans fondement 
beaucoup les questions , mais 011 peut au— ^ 
beaucoup sur la sollicitude et le patriotis®6 jg 

- • ’ isseront

aliénai1011*'., 
louK'r

représeiitans. Espérons qu’ils ne laisserou» 
hudjet aucune dépense saus l’avoir setup“’

t pesée dans la balance de l’intérêt ge11'

On lit l’article suivant dans le Courrier des 
Pays-Bas :

Economies. — Au moment où il s’agit d’arrêter 
un nouveau budjet décennal et d’opérer des econo
mies dans les dépenses de l’état, nos représentans 
ne devraient-ils pas se faire mettre sous les yeux un 
tableau général des pensions , et un tableau général 
des traitemens et autres émolumens alloués aux 
fonctionnaires , tant de l’ordre administratif et ju
diciaire que de l’ordre militaire ? On verrait ainsi si 
la justice distributive a été bien observée dans l’al
location et la mesure des pensions et des traitemens; 
on rétablirait entre eux la juste proportion ; 011 an- 
nullerait , on réduirait les pensions indues ou exa
gérées ; on supprimerait, on diminuerait les trai- 

j lemens et les émolumens inutiles ou excessifs, en 
ayant égard, dans la fixation de leur taux , à l’éten
due et à la difficulté du travail de chaque emploi , et 
aux études, au temps et aux frais qu’il en coûte 
pour pouvoir se rendre apte à le remplir. Au moyen 
de l’appréciation de ccs diverses circonstances et de 
la comparaison des traitemens et des fonctions de 
toute espèce , on parviendrait à nue égalité propor
tionnelle qui satisferait la justice et à une réduction 
sensible dans les dépenses.

Les fonctions du magistrat judiciaire sont en géné
ral celles qui exigent les études les plus longues et 
les plas dispendieuses. On pourrait prendre pour

encore sans préjudice de la question de e^° f‘ 
représentans trouveront à propos d’accor ^ ^
jet à un ministère que son eutêtenKn^p
dans les voies les plus désastreuses , a ^ ^ ^ 
de l’animadversiou , nous disons pluS ' 
générale. _____

RÉPARTITION DES EMPLOIS
ENTRE LE NORD ET LE MIDI-

Employés qui reçoivent l’indemnité p°uf
séjour au ministère de Vinten ,

cou
Nous avons , il y a quelques joQl's . ,pj o„_ 

article relatif aux indemnités aCÇOt^lCi 51^ ■ 
ployés pour frais de déplacement. )loB)|jie
pour le ministère de l’intérieur,
employés , qui jouit de ces indetum ° 'fl0llr 

4 Administrateurs , ils sont tous 4 jq0llttr 
3 Référendaires, 1 Belge. ^ jqoll0
3 Premiers commis, tous 5 #<#"
q Commis adjoints , 4 Belges

. ,4 ^
ijubi"5 Belges.

Il faut avouer qu’un plus gr®1ud ll0t ie'
ployés Belges ont obtenu la Pe^fll*a]iJett^oS](( 
voyage avec les bureaux : mais ni rti t. 
notre bonne mère ne peut tirer auC 4
aveu, car on a accordé à ces messieline fa^ji 
de revoir leurs pénates , comme 
conséquence ils n’ont eu droit à 311 . |BG I 
et ils ont dû se déplacer à le“1-3 tc

J



HAMEN DE QUELQUE* QUESTIONS »ELATIVES A ^ENSEI
GNEMENT SUPÉRIEUR , PAR M. DE BROUCKÊRE , MEMBRE 

DE LA SECONDE CHAMBRE DES ETAT S-GENE R AUX.

( Liège, — C. Lebeau-Ouwerx. ) 
i Membre tie la commission chargee , au mois 

» d’avril 1828, de soumettre au roi tjn rapport sur 
» les changemens que réclamait l’instruction supé- 
» rieure , j’ai rempli ma tâche. Aujourd’hui je paie , 
» comme citoyen , mon tribut aux discussions sou- 
» levées dans le public par le besoin d’une réfor- 
• ination. Des devoirs impérieux ne m’ont laissé 
» que le temps nécessaire pour l’exatnen d’an petit 
» nombre de points. J’ai pris de préférence ceux 
» qui avaient plus particulièrement fixé mon atteu- 
« tion dans la commission ; j’ai surtout reproduit 
» les argumens que j’avais fait valoir alors pour la 
» liberté de 1 enseignement , et je me suis borné 
” à y joindre quelques développeinens sur la question 
il de droit. »

On voit par cet avertissement , placé en tête de 
ouvrage, que la publication de M. de Brouekère 

est l'exposé des opinions qu’il a e'mises au sein de 
. Çom®ission dout il est membre. Dans notre pays 

ou a publicité vantée par le plus grand nombre n’est 
réellement que dans les goûts de quelques-uns , ou 
doit savoir bon gré à tVI. de Brouekère de l'exem
ple qu il vient de donner. Pourquoi ses collègues ne 
imiteraient-, 1;S pas P Au fond , c’est des affaires de 
us (ju 1 s agit, et l’on ne voit pas dès lors coin- 
: 1 est utile qu’elles restent entourées de mys-
raWÔ ' *! S?.?i,t'ce Pas ^’ailleurs un préjugé défavo- 
]es-a, ® hberahte' des principes professés dans 
eu ! °, a comtnission , que le secret dont on cher- 
ner 1 a les environner ? Il est difficile de croire 
linn„Jmmblei dépoté du Limbourg soit le seul 
i'irmiv"51116 3 13 .confi,Jeaoe des opérations de la 
divuljjaUo"1 ’rl Ct T n alt rieU 3 redouter de la 

jcetle occurrence,d00t,1BeS q“’U “ professdes dans

apprécier'\ P°(UV0,n3 > aPr.ès nne première lecture , 
Urouckèie °U 03 63 r'arties de l’nnvrage de M. de

que lès m d®!* noa? pouvons affirmer , c’est 
freintes ,j„ r. ,® ,eGllva'n sollt généralement em- 
*«• «a Iran,I"« .x!’ !LqU°. ri,ldéP8udan°e de sesidées ne ira,-, : ’ v- * luuepeuuarice cie se;
de tout oen 3 ?ufres aveo les abus, les préjugés 
"‘Snement doullnent l’économie de notre ea-

ictère génèr *1 ? ' °? S feront "lißQX ressortir le ca- 
0 dt du livre que nous annonçons.

, 0°n ^ ^ athénées- — Ls latin et le grec. 
-'‘mtmctmn'Ve0 d".e -à ^«meur de notre siècle, les besoins 

; les esDiita t„S‘.n§U .,weme,lt multipliés depuis quelmies 
?a,t donc 3 co,KUt pr,S une direction Pi«« trieuse ? ce 
1 S® les école, d Vw accfoître ,es connaissances que 

Cependant m ■ etat 011110118 les 01lt transmises nos 
W de rapide ’s est. vrai que nos écoles primaires 

* ,VCaux dévelnn P °les’ S1 e^es acquièrent chaque jour cle 'l“el'enSemenS’SileS 80 perfictfonnent!
S°fe.il n’en e°s°na m 8mversita,re a suivi un mouvement 
deLdU-Secoud de-ré 110,113 constant que l’enseignement pu- 

»tati0nnaire ’ colleges et les athénées , est

de R*’.°0 Peilt a"ni^n îSt'n et du glec ne constitue plus un 
jjjJ^bquité. San,Hn,na u® t,tee s.ans posséder les langues 
HêLej.^'céron et rpn ’ ^st tpujours utile d’apprendre la 
loin (Indispensable .1 ® de Demosthenes ; leur étude est
foi, le même a Pla8iei,,s professions , mais elle est 
t »« Plusen WgrC' 1importance qu’elle avait autre- 
«t oièin 1 Davy , le, M l“ écrivent les Laplace , les Hum- 
Mu ,:cle ’e,s jurisconsulte^^ ’ adny ’ Yoiulg > Herscliell, 
Bonjam: ïes- tels qUP 1 fe Plus savans, les publicistes les 
antre,m G°nstant V„l 1 M'ttermayer, les Mackiutosch, les 
Sande' .Se servent des lLa°h ’ Llvm,g?ton , Savigny, et mille 

„ anolies , anglaise , française et alle-

quelques universités , le respect pour la langue de Cicéron 
est tel, que jusqu’au cours de droit civil, tous se donnent 
en latin. Il est par trop bizarre d’entendre expliquer le Code 
Napoléon en latin.

Il faut voir dans l’ouvrage de M. de Brouekère 
les singulières objections qu’on lui a opposées sous 
ce rapport, et la manière dont il les réfute. Sa con
clusion est que les dçux langues en usage dans le 
royaume doivent en général remplacer le latin dans 
es universités , et qu’elles doivent également préva- 
oir dans les écoles polytechniques , chacune d’après 
les usages et les besoins des pays où ces établisse- 
mens seront situés.

Liberté de renseignement.
La seule restriction que l’anleur pose à la liberté 

de l’enseignement consiste dans les certifiais de 
capacité pour l’instruction primaire. Encore borne- 
t-il cette condition à des localités d’une population 
tres-faihle, et ne présente-il la mesure que comme 
temporaire.

« Le vrai , le seul moyen d’intéresser les professeurs à leurs 
leçons, d avoir, par continuité, de bonnes écoles, et surtout 
car tel est I objet principal, de former des hommes instruits „ 
c est d admettre la liberté dans les études et dans l’enseignement 

«D abord liberté entière dans les études, en ce sens que 
celles faites en dehors de l’université, même à l’étranger
soient admises en concurrence avec les études universitaires.....

* ■ te premiere condition opérera à la fois sur tous les
corps euseignans. Puis comme conséquence . liberté partielle 
dans les universités, en permettant , jusqu’à un certain point, 
aux eleves de choisn; les leçons qui leur conviennent, eten
les rendant arbitres de la durée de leurs études.....

«Enfin , liberté dans l’enseignement par l’admission , de tout 
homme qui en a le désir , à monter en chaire et à professer 
publiquement ; elle mettra le mérite en évidence et sera le 
plus puissant encouragement que l’on puisse offrir à ceux 
qui veulent courir la carrière difficile de l'enseignement »

....... «Lhomme de mérite ne répugnera pas à voir laçai-
riere ouverte a des uvaux....

« Mais la médiocrité ? Ce n’est pas pour qu’elle s’étale sui
tes sieges d un sénat académique que la nation paie. Elle 
pam pour jouir, elle paie pour voir s’élever une jeunesse forte 
et studieuse ; elle applaudit aux encourageinens, aux récom
penses accordées a la supériorité du talent ; de la médiocrité , 
elle n a que faire. » - ’

L espace nous manque pour reproduire les objec
tions présentées à M; de Brouekère au sein de la 
commission , et les argumens par lesquels il les com
bat. Nous nous bornons à quelques-unes de ses ré
flexions.

qui font, leurs etudes a l’étranger, sous prétexte qu’ils n’on 
nmfr““ 'T educatl0n, nationale , pendant qu’un quart des 

<Wd*?e* nui vers'tes méridionales sont eux-mêmes étran
gers . Quoi ! vous defendez a un Wallon d’étudier à Paris 
et Vous vous étonnez qu’il lui répugne d’entendre bégayer le 
fiançais par un allemand on commenter nos codes en latin 
pour preparer ses débuts au barreau. Vous nous défendez 
d etudierle droit politique dans un pays constitutionnel voi- 
ainJ , ,vollsne ™ulez pas comprendre que nous éprouvons 
du dégout a entendre commenternotre loi fondamentale par des 
nommes habitues à l’obéissance passive.»

Nous regrettons de ne pouvoir suivre l’aulear 
dans la série de ses raisonnemens , et dans l’argu
mentation qu’il appuie sur le texte de la loi fonda
mentale pour établir qu’eile proscrit le monopole de 
1 enseignement.
, 1,08 moyens de surveillance , la nécessité d’une 
çcolo spéciale de médecine au sein d’une de nos 
grandes villes , les rétributions et encouragement 
academiques , les examens volontaires , l’éméritat , 
la retiaite , etc., sont autant de sujets passés en re
vue par M. de Brouekère , et sur lesquels nous 
pourrons revenir , une autre fois.

UNIVERSITÉ,
La solennité de la remise du rectorat de (’univer

sité de Liège, et l’ouverture des cours académiques 
auront fieu lundi, 28 septembre , à ouse heures.

Spectacle. M. GONTHIER.

» On pousse 1 aveuglement jusqu’à calomnier nos provinces 
méridionales; on prétend que là, surtout, la jeunesse sera 
en evee aux universités et confiée à des hommes qui lui in
culqueront des principes qui n’auront rien moins pour consé
quence que l’amour de la patrie; et l’on croit nous, effrayer ] 
en ajoutant que le Courrier de la Meuse et le Catholique 
plaident pour la liberté des études. D’autres fois on nous pré- j 
sente tes jésuites tout en armes, prêts à envahir le territoire et 
a s emparer de la Belgique. Les jésuites , voila certes un grand 
épouvantail . La France est là pour nous éclairer.

» Naguères les feuilles villélistes applaudissaient à la des- 
truction des ecoles d’enseignement mutuel , appuyaient de leurs 
efforts la suppression de l’école Normale et de l’école de Cha
tons, et voici que vainement elles réclament la liberté , tan
dis que les organes du libéralisme prêchent le monopole. De- 
mam peut être ils gémiront de leurs opinions pl seront forcés 
t. en subir les conséquences. Ainsi ceux qui craignent I’inlltience 
ultramontaine pourraient bien n’ouvrir les yeux que quand 
on aura porté atteinte à la liberté des consciences C'est qu’eu 
dehors des principes , il n’y a rien de stable*; tout dépend 
de la force , et la force n’a pas plus de fixité que l’homme.''»

« L est1 toujours dans te passé q#e l’on nuise de,

de Ls vLv V°Ui lVa^ rencontré ou rêvé l’un
singulier mél inoe'ŸK ’ debVs de phalanges immortelles- 
bim ar ’.'“T et ,de sensibilité, Usant le
danger^ allant à i 1 '{’a par Ignorance , insouciant du 
traSt’avè^l la. molcc avec délices, pourfendant, mi- 
ble du plus généré et,?a1’ ordl'e. et au même instant cana
rien dePsuDéfimmdevou,eme]nt. ne connaissant après Dieu,

sa ÖesSsKïïi S gts n.!
fou veutrdevS son“ *
ßaüche cle* mmiiW • jeLlIÎC uva^ ? cet essai si plaisamment 
vjn„t cam navne, ai-ees , ce contraste d’un soldat vieilli par
polies d’un aimablI°étoûrdSie fa?on"er. a.,,x tormes dégagées et 
dicule nar , . e} fiul échappé pourtant au ri-ame ; tout fehl a é'f ' de de bon de sot,
un talent inimitables S1>1Sl rtTl'oaiut arec «ne fidélité et

.Preini
de J]S j°0np'd®rat‘ons font déjà pressentir 
in» i_ 0 rouckère sur la nécessité dp

T i(i6e8 a
ic;:,b!er une lä(3, ®.rouc^ère sur la ne'cessite' de. 
to-6, Plusiea,-. 8 ‘“tporUnte de Renseignement 
k|j'acr®es à l’exnn^^fS de Son *1,'re en e,fet sont
île 8-qent d=eoLs3 rS,t3tlfS(1U' roclameot lota- 
liotap Qnner du SPnP aïerhn'ques ’ et ü y a Hen 
qoe UOn Paraît J®- . d oblectious dont cette amé-

V™' «n lut.,*, 1. p.rt d,
lVer*itéf. de Rrouck.1 1tere.
- ßl la l?n§ae dont les profe

donnent en latin fS- PrmciPe q«e les leçons 
lce se fait *a,:n > impossibilité de se soiinr

esseurs
.’’•aires 8P

c„;ette exil-««« en 'iaH: W. D“ucxpe que les leçons uni- 
j. ateurg j . ce se fait sentir ’ ilmPoss.lhdité de se soumettre 

h, user largement a3Uej ,0?r davantage, et les 
-V professeurs'^ suivre 1 a ,faCulté qu’ils ont de 

Vie la legi6i Cependant dans

-- , — — ■■ - i'-- i'“*'' Niue que 1 nomme. »
« Lest1 toujours dans le passé q«e l’on puise des exemples 

pour démontrer l’mfluence de l’éducation , et l’on oublie de 
comparer les situations politiques et morales des peuples 
anciens avec les nôtres. Que dans quelques villes de la Grèce 
les législateurs se soient fait une arme puissante de l’éduca- 
«on pour diriger les individus ,. c’est concevable, lorsqu’on 
veut se rappeler qu’ils s’emparaient des enfaiis dès le ber
ceau , et que toutes les institutions tendaient à la même lin 
toutes les lois étaient en rajiport avec ce système. Et cepea-’ 
dant que de fausses conséquences n’a-t-on pas tirées de l'édu
cation des anciens ? Avec quelle légèreté recuéille-t-on même 
les faits contemporains qu’on fait valoir pour appuyer une 
opinion ? Au moment même où l’on m’opposait les univer
sités de Cambridge et d’Ox.ford pour prouver que le ri»o- 
risme est favorable , et où l’on prétendait que les juins grands 
orateurs de (’opposition anglaise s’y étaient formés , il me 
devenait inutile de répondie que Cambridge et Oxford étaient 
vus en pitié par tout ce qu’il y a d’éclairé en AiHeterre- 
1 opposition, sentant le besoin d’affranchir la génération nou
velle de la routine, lui préparait d’autres voies, et fondait à 
obstacle unlvévsité libre-, sans rencontrer le plus léger

» Est-ce sur les bancs de l’école que s’est opérée la révolu- 
tion des idees dans le 18" siècle ? Ou plutôt le moimpoleimpé- 
ual a-t-d fart des suppôts du pouvoir absolu de la génération 
actuelle . La gloire a pu l’étourdir, l’absorbef pendant cinel- 
que tems ; mais , au premier moment de repos la libprt? * 
devenue son principal besoin. Ce ne sont ni ies m.b^ 
leurs théories qui nous attacheront au gouvernement nui m 1 
nationaliseront : les faits seuls ont ce pouvoir. ’ ^ us

« Au surplus, n’est-il pas absurde de traiter en parias ceux

teiu-foXéres6 ^ ’ r01ldl,° P” aa-
comme Gonthier d,CVf1U ayec dos,acteu^
vraie création do . Hn Pellt ebef-d œuvre. C’est une 
jusque sm là “?-n’a.ltre.‘I»e. “tte nuance poétique répandue 
es ’unendu enTre r Is* °ngma,e ce Wiebel Saus cesse ou 
fois la vivacité^“ e la pla.santene et la mélancolie; c’est à la 
licieux mélange ° ° e^plit ^'aucais, et ce humour , clé- 
glais estimen ri l,f ffc de sensibilité , que les an-
jaiJ„ue ut et ÏU1 11 a le9u <le nom que dans leur

il f Parfait d’un bout du rôle à l’autre ; jamais
jeu est aibnirabie^pt* l efretjIa simplicité apparente de son 
ni une gâte danî ) ‘ cfPei,dailt d «'a P^sque pas un mot 
dieu de8premier o Z6 )0“!“6 Puif® recollllaîtro le «orné-

•le la ÄtÄvS“ müU,dK3
qu1des%ïni;ud’LqPP,a',dV-11!^ii y «vWt mieux encore 
Zpvhe de ces m S! ,<i 8fa,ent de exclamations de 

Venaient aSr3- dmllati0n Ciue Ia Potion de 
y avait dans cette .,nc<isam!1,ent au public charmé. IlLaient l’assmnhlée PreSf°U d? dlVCrses dlll0tio°8 qui par- 
nl?.. n » ■ ®, ’ que*que chose de bien plus doux et deb1™ Sco3;;;,1C ta1,eutd| «omwer. qae^Âvï

quJqudlT^OK c1sPaitCtTe “aI“8
pritWp“t rrianfête°Ulr’ 3"’""',^ "-'mbreuse assemblée 
Séiecfation^ dé! dc bo11 goù^ «°«
semeut nas vmplé« ’ - • 1 80 8 110 sommes malheureu
sement pas a| pelea a jouir souvent, et dont Mlle Marsse.de
nous a donne l’idée. II n’est m, V , • 1
Deuf-êfre en 4, P?s.«« tneatre en Belgique et
imbse être -em é rni’’ °" va,,dc'rille de et Christine
avoM n°WS I av0l1s vu hier. Après
d’eiogS “m - ir d?Ts b°!“ep^

»ï» y*- W ÄBSS iîÂ w ,c 

-JWiftr ri “s“j;” s-s *1montre son talent sous un nouveau jour J “ei' 01lt

ie ^ &c,ïa;ït'A ïriell\et ,a Da™ -ot
c’est dire aux amateurs de brm goû : °« vlL' y sereT»Cllï'e7- ’
ieourr,ribilonLhr pro,onge ^^^

artistes dCsi h Le,Pfterl'c encore peu habitué à des 
laisser - lier s b,0nne.Lco1'; alT>éciera de plus en plus le 
talent nui Ba* P 6m deg®ut et les nuances si délicates d’un 
de Pan? ^ *°n Settte n a rieu d’dgal sur les théâtres

TEMPÉRATUBE a Liés®, du 25 septembre. — AS heures 
du matin, 10 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures. I f



— Le Courrier de la Meuse publie une réponse a 
la lettre du conseil communal de Mous, ins&’ée dans 
dans notre n° de mercredi. Le Courrier se défend 
d’abord du reproche d’avoir attaqué la probité du 
conseil ; il examine ensuite le fond de la question, 
Foies ttn extrait de son article :

Nous avions démontré, par les paroles mêmes du fondateur, 
icclésiastique seul pouvait tenir l’école dont il est'quelqu'un ecclésiastiqi 

tion ; et il faut bien que cette démonstration ait été claire 
puisque le ministère lui-même parait en être convaincu ; il 
n’y a pas long-temps, en effet, qu'il nous a annoncé dans 
la Gazette des P aijs-Bas, que les fondations de AI on.s et de 
Sclcssin à Spa, récemment découvertes , allaient être réorga
nisées. Que répondent à cela les personnes qui ont signé la 
lettre ? Quelle était, disent-elles , l’intention du fondateur, 
lorsqu’il a légué ses biens à ses concitoyens , en instituant 
cette fondation? N’est-il pas évident qu’il voulait les faire 
jouir de quelques services religieux,. et procurer à leurs en- 
ians l’instruction gratuite? Eh bien, nous allons voir , comment 
elles ont été remplies ces intentions bienfaisantes, tant qu'un 
aj suivi, pour les accomplir, la marche tracée par le fon
dateur. Et cette marche constituait-elle le fond de sa vo
lonté , n’est-il pas hors de doute, que ce n'est que la forme , 
la manière de l’exécuter ?

Nous ignorons si l’on s’est jamais servi d’un pareil langage, 
pour colorer une injustice. Premièrement, il n’est pas vrai- 
que J. Barthélemy ait légué ses liens à ses concitoyens ; le 
-testament dit eu propres termes qu’il les laisse à union prê
tre séculier ; ce qui est un peu différent. On ne peut pas 
dire non plus qu’il ait voulu procurer l'instruction gratuite 
à leurs enfans, ce qui signifierait non à tous leurs en fans, 
mais seulement à cinquante d’entr’eux. On convient indicée 
tement que , pour accomplir la volonté du testateur , on ne 
suit plus la -marche tracée par lui , mais on prétend que cette 
marche ne constitue pas le fond de sa volonté. Pour compren
dre cette subtilité , nous ouvrons de nouveau le testament , 
et nous voyons que layolonté de J. Bai thélemi était, que le 
prêtre, à qui il lègue une grande partie de ses biens, en
seignât la lecture , l’écriture, et le catéchisme à cinquante 
enfans , et qu'il les instruisit dans la crainte de Dieu. Et voilà 
tout. Il n’est pas* question ici de marche tracée. Le fonda
teur se borne à indiquer le genre d’instruction qu’il veut faire 
donner à ces enfans, et la qualité que doit avoir l’instituteur 
Prétendre que les passages du testament, par lesquels il conste 
que le maître doit être ecclésiastique, ne font point partie de la 
volonté du testateur, c’est faire un étrange abus de la faculté de 
parler .et d’écrire.

Après avoir interprété la volonté du fondateur à leur ma
nière , les auteurs de la lettre attaquent le chapelain de Mous 
et tous sas prédécesseurs. « Depuis l’érection de cette fonda- 

on, disent-ils, les chapelains n’ont jamais considéré l’obii-

ÀNNONCES ET AVIS DIVERS,

On DEMANDE pour le Pensionnat de l’athénée de NAMTJR 
un SUBVEILLANT muni de bonnes recommandations ; il est 
essentiel qu’il puisse donner des leçons d’écriture ; outre la ta
ble et le logement on accordera des émolumens proportionnés 
au mérite. S’adresser pour plus amples renseignemens avant 
le 4 octobre prochain et par lettres affranchies à M. l’abbé Del
vaux , principal. 160

On DEMANDE un jeune HOMME de 12 à 15 ans , demeurant 
chez ses parens, pour APPRENTI dans un magasin de librairie 
et papeterie. S’adresser au bureau de cette feuille.

ATTENTION A L’AUGMENTATION.
Louis vieux. 25 10, louis neufs 3{4 °f0 agio ; pièces de 20 

et 40,112 °[„ agio ; ducats 11 87 ; guinées 25 50 ; souverains 
Anglais 25 20 ; souverains du Brabant 35 20 ; Frédérics anciens 
20 55 ; nouveaux 20 50 ; carlins 25 50 , thalers de Prusse 3 66 ; 
couronnes de Brabant 5 66.

J’échangerai ces espèces au taux indiqué ci-dsssus , pend ant 
un court délai.

J. F. Masd , rue Viiiàve-d’Isle i n° 52. 207

A LOUER 
avec caves 
St.-Léonard , n° 659.

Alt un bel APPARTEMENT composé de 6 à 7 pièces - 
, écurie et remise si ou le désire. S’adresser rue porto*

135

VENTE d'une FERME et BIENS situés à Fouron-le-Comte 
près la grande route de Battice d Muestnclit appnr.tc- 
■nans mix enfants feu M. J. IV. Denis.

bon
gation de tenir école, que comme un faible accessoire ; aussi 
n’y ont-ils presque jamais donné aucun soin. » Or , il y a 
près d’un siècle que cette fondation existe ; on voit par là 
jusqu’où s’étend l’accusation et cé qu’elle peut signifier. Nous 
nous bornons ici à opposer au conseil communal de Mous un 
petit témoignage- de la commission d’instruction de notre pro
vince ; ce témoignage ne sera pas suspect. 11 se trouve à la page. 
28 de la brochure qu’elle a publiée contre nous. « Si l’obli
gation de tenir école , dit-elle , était imposée au chapelain de 
Monspourquoi donc ne pas faire choix d’une personne en état 
de remplir avec quelque succès l’un de ses plus importons de
voirs?... Le Sr. Lavignette , son prédécesseur, tenait école , et 
personne ne s'en plaignait. «

Cependant, 6’est par cette accusation que le conseil commu
nal se croit entièrement lavé et purifié.

Il faut-voir maintenant comment il se justifie d’avoir dijt, 
dans sa délibération du 30 novembre 1819, qu’il n’existait 
aucune école primaire à Mons. « Nous déclarons , dit il, que 
le conseil, par école primaire, a voulu dire une ecole fré
quentée régulièrement par la plupart des enfans de la com
mune, et où Ton enseignât à lire , écrire, compter et les 
premiers élémens de la langue française, or une telle école n’exis- 
tait point alors à Mons ; donc le conseil a -r-u dire qu’il n’y avait 
point d’école primaire ! »

Nous avions bien prévu que tel était le sens de la déli
bération du conseil. Mais nous ne nous attendions pas au 
raisonnement qu’on nous présente aujourd’hui. L’école de la 
fondation n’était pas fréquentée régulièrement par la plupart 
des enfans de la commune ; donc, il n’y existait aucune école 
frimaire ; donc, on a pu défendre au chapelain de continuer 
a enseigner ; donc , on a eu le droit de s’emparer d’une partie 
des revenus delà fondation pour salarier un instituteur laïque !

Ce que le conseil communal dit p’our infirmer le témoig
nage des administrateurs de la fondation de Mons, a aussi 
de quoi surprendre. Ces administrateurs attestent que le cha
pelain de Mons « n'a cessé de tenir école qu’au moment où 
l administration municipale de Mons , après avoir nommé un 
instituteur laïque, lui eut signifié cette nomination et défendu 
de continuer ; » le conseil communal de Mons n’ose attester le 
contraire, et cependant il se moque de cette déclaration ! 
Seulement il prétend que l’école du chapelain, si était que 
l’onihra d’une école. 11 ne resterait plus qu’à savoir maintenant 
ce qu’il entend par Vombre d’une école

ÉTAT CIVIL DE LIEGE , du 24 septembre.
Naissances : i garçon, 3 filles.
Mariages 2, savoir : Entre Jean Baptiste Drion, joaillier, 

rue Basse Sauvenicre, et Marie Catherine Josephine Renier 
négociante rue Vinàve-d’Isle. — Joseph Magnée, fondeur en 
cuivre , rue de la Syrène, et Çharlotte Rosalie Libotte, rue 
devant St.-Thomas.

Décès : 1 gare. 4 filles, 2 femmes, savoir: Louise Delchef, 
âgée de de 64* ans, journalière , rue de la Botte, veuye de 

, Mathieu Baudry. — Marie Agnès Constant, âgée de 54 ans, 
'rue Lulai-les-Fèyes, épouse de Jean Remade Frederick.

ROULAGE DE LIÈGE A VERVIERS.
Les soussignés ont l’honneur d’informer le commerce tmL

.IIS lo Ior rnnrnnf- . île cDiitinnonf A fo!,.«• d
nés soussignés ont 1 honneur d’informer le commerce m 

puis le 1er courant, ils continuent à faire partir juuraeL» 
un chanct pour VERVIERS , lequel est en rapport i„* 
avec le roulage pour l’ALLEMAGNE et correspond directema 
avec leur roulage sur BRUXELLES, toute la BEhGIOUF «1. 
FRANCE. — Liège, le 19 septembre 1829.

Steins , Jongen et D cirez, |j

ECOLE PRIMAIRE ROYALE DE LIEGE.
La commission de direction et de surveillance de l’écolepr 

maire royale, prévient les parents qui, pendant le cours i 
dernier semestrè ont fait inscrire leurs enfants pour fa 
admis aux leçons le 1“ octobre 1829,qu’elle se réunir» 
local de l’école , rue de l’université , lundi 28 septembre« 
rant, à midi; elle prie les parents de présenter alors les éliii 
aspirants.

On cherche à LOUER, pour entrer de suite en jouissance; 
une petite MAISON d’environ 141 fis. 75 cts. (300 francsjde 
location. S’adresser chez P. J. Coilamih , libraire, ïliee 
Verte. 1(1

A VENDRE 28 BONNIERS d’excellente terre labourable, 
situés à Vlytingen , Hees et Veltweselt, près de Maeslrichl. 
S’adresser aux notaires Df.lvaüx , à Liège, Jessé , à Maes- 
tricht, et Lambrecht , à lleekem. 3®

Le 29 septembre 1829 , à midi, chez M. Heynen , à la Cou
ronne à Eouron-Ie-Comte , il sera VENDU publiquement pâl
ie ministère du notaire Flechet , et en présence de M. le juge 
de paix -du canton cle Dalhem, les IMMEUBLES suivants :

1er Lot. —- 1° Une maison d'habitation propre à tout usage 
et en très bon état, avec étjbles, grange , distillerie, usten- 
sils , jardin et prairie arborée y attenant à Fouron-Ie-Comte , 
d’une surface de 118 perches 24 aunes.

2° Un pâturage y attenant dit Giberg, peuplé d’arbres de 
haute futaye, contenaut 78 perches 14 aunes; le ruisseau de 
Voort, traverse ces deux pièces.

3° (Jne pièce de terre nommée Bovenhof, contenant 157 
perches 92 aunes.

4° Une prairie de 88 perches 82 aunes à Shtemkamer.
5° Une terre de 57 perches 98 aunes, Agtcr de Gatzen.
6° Une terre de 54 perches et 4 aunes Agter Katveltje.
7° Une terre de 45 perches 22 aunes , op den Bessemerweg.
8° Une terre de 87 perches 19 aunes, op de Aùbelsche 

Straat.
9° Une terre de’29 perches 10 aunes, in de Absbeeclt.
10° Une terre de 17 perches 4 aunes , in de Paulus Koul.
11° Une terre de 31 perches 82 aunes , op den Rotsgraaf 
12° Une terre'de 23 perches 86 aunes, op den Çromberg 
13° Une terre de 6l perches 73 aunes, au même endroit.
14° Une terre de 52 perches 20 aunes, in de Grebbe.
15° Une terre de 10 perches 89 aunes , op Molenaersgrafken. 
16° Une terre de 47 perches 95 aimes , op het Ilousland. 
17° Une terre de 78 perches 47 aunes , op Voureiiberg.
18° Une terre de 47 perches 95 aunes , op de Hutels Graven. 
19° Une terre de 37 perches 60 aunes, op den Smalen Pat. 
20° Une terre de 55 perches 36 aunes , dans la campagne 

de Bombaye.
2e Lot.— 21° U11 bois de haute futaye de 43 perches et 

59 aunes , au lieu dit Stafgrebbe.
3e Loti—22° Une terre cle 17 perches et 43 aunes, au 

lieu dit Vertweg.
4e Lot. — 23° Une terre cle 19 perches 61 aunes entre les 

ch emins.
5? Lot — 24? Une maison avec cour, étable et jardin, dans 

7ebas du village de Fouron-le-Comte, contenant 5 perches et 
une aune.

6e Lot. — 25° Une petite maison à Kenkenberg , avec cour 
et étable, d’une surface de 87 aunes.

7e Lot. — 26° Une terre de 29 perches 20 aunes, sur le 
Chnerweg.

8e Lot. — 27° Une terre de 17 perches 43 aunes, derrière 
le Commet.

9e Pop — 28° Une terre de 29 perches 20 aunes , op Vou
renberg.

10e Lot.-—29° Une terre de 22 perches 7 aunes, dans la 
campagne de Mouland.

lie Lot. — 30° Une terre de 33 perches 35 aunes, qp
den TleS-âS

12e Lot. — 31° Une terre de 10 perches 68 aunes , op het 
Hoeneveltze.

13e Lot. —32° Une terre cle 136 perchej 55 aunes, op 
Vourenberg.

14e Lot ■— 33° Une terre de 44 perches 68 aunes, tenant 
de tout côté à des biens communaux

15e Lot. —- 34° Urne terre de 97 perches 96 aunes , op 
Vourenberg.

16e Lot. — 35° Une terre de 40 perches 21 aunes dite 
Keutels Graven. ^

Tous ces immeubles sont situés a Fouron-le-Comte, ex
cepté les numéros 19 et 20, qui sont sous Warsage. On peut 
voir les conditions chez ledjit notaire.

Warsage, le 24 août 1829. L. F. Fiechet , notaire. 969

( ) A VENDRE une MAISON , sise à Liège , rue delà Rose, 
n° 464 , composée de deux pièces au rez-de-chaussée , quatre 
aux étages, grenier, cave, cour, fontaine et citerne. On accor
derait des facilités pour le payement du prix. S’adresser au no
taire PÀQÜE.

Lundi 28 septembre 1829 , à dix heures du matin, il sen 
procédé eu présence cle M. le gouverneur , à l'hôtel du gos- 
vernement à Maestricht, ainsi cpie cle M. l’ingénieur en clrf 
et des membres de la commission cle la route de BqttîcèA 
Maestricht, à TADJÜDICATION des travaux à effectuer per
la confection cle ladite route, pour la partie qui trawfejj 
province cle Limbourg. — Le cahier des charges est dt-poai
l’hôtel du gouvernement à Maestricht, ainsi qu’aux secrétai* 
cle ladite ville et cle ceux cle. Tongres et St Troué.

468 A LOUER, pour être occupée d'abord, i ne gn'f 
MAISON avec cour , écuries , magasins , etc., au pout d’Aios- 
cœur , n" 77. S’y adresser.

VENTE SUR LICITATION entre majeurs et 
jeudi, premier octobre , à dix heures du matin, au'J“rc“, 
la justice de paix des quartiers Sud et Ouest, rue l’iedclcJiœ 1 

n° 693,
De THOTEL cle feu M. le comte cle Hoen , rue du 

n° 658 , avec porte cochère rue Tête de Bœuf, composée® f 
sieurs salles et salons, deux cuisines, garde meubles, po“rj
citerne, remise , grenier à foin, écurie pour 7 chevaux, qu 
caves, grande cour , à l’étage six chambres et deux 8»
sur la longueur du bâtiment. . j

S’adresser pour les renseignemens à maître ParmetW- 
taire, place de la Comédie , chargé de cette VENIR cl uj 
silaire des titres.

_ Aujourd’hui à 2 heures de l’api’ès-inich ,
Baptiste Lakiunois, continuera sa VENTE de niarW»
de toutes qualités, de MEUBLES, etc., etc., vue '* 
d’isje, n0 616.

A LOUER, pour le 1er mai prochain, 
L’EMPEREUR, rue de Hcusy, à VERVIERS. 

S’adresser au propriétaire, M. J. M. De

,’HOïEL’H

Belle MAISON cle CAMPAGNE , située entre Lieg«
à VENDRE ,à LOUER ou à ECHANGER contre biens1

ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-PoHt,P° 3l->

A VENDEE,
Une sixième PART clans la concession de Mines de» 

si uee commune de Ramet. S’adresser au notaire^. 
Uiotoer, lequel est chargé cle LOUER pour Ie ° ,c 
chain, une MAISON , appendices et dépendances,tfl 
seue, et plusieurs bomfiers de terre et prairie, 
aux Awirs.

( ) A VENDRE une mperbe propriété avec un 1 n,
teau bâti à la moderne, il’un abord facile, près «c 1 E5 g 
de Liège à Aix-la-Chapelle ; l’acquéreur aura les P 
facilités pour le payement. S'adresser au notaire
Souverain-Pont, n° 591 à Liège.

COMMERCE.
5 p- 01 

o[0.!° L*Bourse’ de Paris du 22 sep. — Rentes 
du 22 mars 1829 , 1Û7 fr. 10 c. —,4 fi2 p- 
du 22 mars, 000 fr. 00 c.—Rentes 3 p- d 
22 juin 1829, 81 fr. 30 c. — Actions de fi .-g j-r, ;p 
fr. 00 c.— Emprunt1 royal d’Espagne , 1821, 
Emprunt d’Haïti, 355 fr.. 00 c.

rovin'* ^
Les journaux du Commerce et de de la pr° 

ne nous sont point parvenus aujourd’hui.

du 22Pixy moyen des Grains au marché do EU-gc , ^ jj jp
Basiere cle froment de 1828 et 18291 cumul’ 

au lieu de 9 72. ., 5 i $ 1
Basiere de seigle de 1828 et 1829j cumule , 

au lieu de 5 75.

H. L1GNÀC, imprim, du Journal,place du Sf*1


